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Chères Ronchinoises, chers Ronchinois,

N ous traversons depuis désormais plus d’un an 
cette crise sanitaire inédite. La Ville de Ronchin 
fera tout son possible pour que la vie reprenne son 

cours normal. Pour cela, la vaccination sera notre atout 
principal. C’est pourquoi j’ai déjà sollicité les services de 
l’État pour ouvrir un centre de vaccination dans la salle 
des fêtes de Ronchin. Les moyens humains et matériels 
sont prévus pour permettre la vaccination du plus grand 
nombre. Le nombre de doses disponibles actuellement ne 
nous permet pas, pour l’instant, d’ouvrir ce centre.

Malgré ce contexte particulier, la ville de Ronchin 
continue sa mue au travers de sa transition écologique, 
citoyenne et solidaire. La municipalité a donc décidé 
d’investir massivement au service des Ronchinois. 
Le vote du budget primitif 2021 a matérialisé cette 

ambition, notamment par l'intermédiaire du budget climatique (voir p.12). Des rénova-
tions majeures vont avoir lieu dans la piscine municipale (voir p.4) et la halle de tennis. 
Ces deux grands chantiers sont tournés vers une transition durable avec la volonté de 
réduire drastiquement la consommation énergétique de notre patrimoine sportif. Les 
écoles ronchinoises feront aussi l’objet de rénovations énergétiques dans la poursuite 
des travaux d’accessibilité réalisés depuis plusieurs années (voir p.13).

La Ville ne se contente pas d’investir financièrement pour servir les habitants, elle 
invite les Ronchinoises et les Ronchinois à s’investir dans le Ronchin de demain ! C’est 
en ce sens que le budget participatif a été lancé lors du dernier conseil municipal. Il 
permettra à chaque habitant de pouvoir s’exprimer sur un projet qui lui tient à cœur 
(voir p.9 et le supplément).  

Vous découvrirez donc dans ce nouveau numéro comment la municipalité s’investit et 
vous permet de vous investir dans la vie ronchinoise.

Continuons à prendre soin de nous et à nous protéger les uns les autres.

PATRICK GEENENS
Maire de Ronchin
Vice-président de la 
Métropole européenne 
de Lille

Les articles que 
vous lirez dans  
ce numéro ont été 
écrits début avril. Le 
contexte sanitaire 
évoluant quasi- 
quotidiennement, 
certaines infor-
mations peuvent 
avoir évolué.
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Fermée depuis quelques semaines 
au grand public à la demande de 
la Préfecture en raison des condi- 
tions sanitaires, la piscine munici-
pale met à profit ce temps pour 
réaliser des rénovations nécessaires 
au maintien de la qualité de ses 
infrastructures. Depuis plusieurs 
années déjà, la Ville investit pour 
rénover et améliorer les conditions 
d’accueil des publics qui fréquentent 
cette structure municipale. D’un 
montant de 258 000€, les travaux 
liés au changement de la centrale 
de traitement de l’air devraient 
s’achever à la mi-mai. La mise en 
place de ce nouveau matériel per- 
mettra un meilleur contrôle du taux 
d’humidité, une baisse des désa- 
gréments causés par la conden- 
sation ainsi qu’une diminution non 
négligeable de la dépense énergé-

tique. Pendant toute la durée du 
chantier, et ce comme depuis la 
fermeture des bassins pour raisons 
sanitaires, les éducateurs sportifs 
de la piscine interviennent dans les 

écoles ronchinoises pour assister les 
équipes éducatives dans l'éducation 
physique et sportive de plein air 
(pour en savoir plus, rendez-vous en 
page 10). 

La piscine municipale bénéficie actuellement de travaux  
pour permettre le remplacement de la centrale de traitement de l’air. 

Les 20 et 27 juin* prochains, les 
électeurs voteront pour élire leurs 
représentant.es qui siégeront aux 
assemblées du conseil départemen-
tal du Nord et du conseil régional des 
Hauts-de-France. Contrairement aux 
élections municipales et européennes, 

les élections régionales et départe-
mentales ne sont pas ouvertes aux 
ressortissants de l’Union européenne. 
Si vous n’êtes pas encore inscrit sur 
la liste électorale de la commune, 
vous devez effectuer cette démarche 
avant le vendredi 7 mai*. Vous recevrez 
alors votre carte électorale dans les 
quinze jours précédant l’élection. 

COMMENT M’INSCRIRE ?
L'inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans qui ont effectué 
leur recensement à 16 ans et pour 
les personnes ayant obtenu la 
nationalité française dans l’année. 
Si vous vous trouvez dans une autre 
situation (déménagement, recouvre-
ment de l'exercice du droit de vote...), 

vous pouvez réaliser votre demande 
directement en ligne sur service- 
public.fr (Papiers citoyenneté > Élec- 
tions) ou en la déposant en mairie en 
vous munissant du formulaire Cerfa 
complété (disponible sur ville-ronchin.fr 
> Je vis à Ronchin > Mes démarches 
> Élections), de la copie d’une pièce 
d’identité en cours de validité et d’un 
justificatif de domicile de moins de trois 
mois.

  Service des élections 
population@ville-ronchin.fr 
03 20 16 60 87

*Dates susceptibles d'être modifiées en 
raison du contexte sanitaire, pensez à vous 
renseigner auprès du service Élections.

Les élections régionales et départementales seront organisées simultanément  
en raison du contexte sanitaire. Les électeurs sont appelés à voter  

le 20 juin et le 27 juin* en cas de second tour.
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INSCRIPTION AU COLIS  
DE NOËL 
Pour recevoir en décembre 
2021 votre colis de Noël offert 
par la Ville, inscrivez-vous par 
téléphone entre le 17 mai et le 
28 août. Pour en bénéficier, vous 
devez avoir plus de 63 ans et être 
inscrit au Point infos seniors. 
Les équipes vous accueillent 
par téléphone les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 9h à 11h30. 

  Point info seniors 
03 20 16 60 82

LE CHALLENGE  
MÉTROPOLITAIN DU VÉLO 
Du 1er au 31 mai 2021, la 
Métropole européenne de Lille 
lance la 4e édition du Challenge 
métropolitain du Vélo. Son 
objectif est d’inviter les partici-
pants à parcourir le maximum 
de kilomètres à vélo lors de leurs 
trajets du quotidien ou de leurs 
balades. La Ville de Ronchin 
s'associe à cet événement et 
invite tous les Ronchinois à 
rejoindre l'équipe "Ronchin à 
Velo". Pour intégrer la team, 
rendez-vous directement sur 
l’application ou le site NAVIKI. 

  developpementdurable@ville- 
ronchin.fr - 03 20 16 60 08

Financées par l’État dans le cadre de 
crédits alloués à la Politique de la 
Ville,  des tablettes tactiles ont 
été prêtées en juillet dernier à 17 
élèves ronchinois éloignés des solu- 
tions numériques. En partenariat avec 

Des dispositifs mis en place par 
la Ville de Ronchin existent pour 
aider les jeunes. C’est le cas pour la 
formation au BAFA et le permis de 
conduire.

LE BREVET D’APTITUDE AUX 
FONCTIONS D’ANIMATEUR 

Le BAFA permet d’encadrer des 
enfants en accueils de loisirs, 
en garderie ou lors des pauses 
méridiennes. Pour intégrer cette 
formation, la Ville de Ronchin peut 
accorder une aide financière aux 
jeunes Ronchinois.es à partir de 
17 ans, appartenant à un foyer 
non imposable, pour intégrer cette 
formation. Cette aide se présente 
sous forme d’une prise en charge 
du coût de la formation théorique 
que le jeune devra restituer après sa 
période de stage pratique rémunéré. 
Pour en bénéficier, il faut adresser 
une lettre de motivation et la copie 
de l’avis de non-imposition en cours 
(du demandeur ou de ses parents 
s'il n'est pas déclaré) à l’attention de 
Monsieur le Maire. 

LE PERMIS DE CONDUIRE
Afin de favoriser l’insertion des 
jeunes dans la vie professionnelle, 
la Ville de Ronchin propose une 

les directeurs des éta- 
blissements scolaires, 
cette action, soutenue 
par le Programme de 
réussite éducative de la 
Ville, vise à lutter contre 
la fracture numérique 
et le décrochage scolaire. 
Dans la continuité de cette 
initiative, des sessions 
de formation mises en 
œuvre par la PEP (Pupilles 

de l’enseignement public) ont récem- 
ment débuté à l’espace public numé- 
rique pour aider les parents à prendre 
en main ce nouveau matériel et ainsi 
accompagner leurs enfants dans leurs 
démarches scolaires. Ces forma-

aide au financement du permis de 
conduire. Pour cela, il est nécessaire 
d’être Ronchinois.e, d’avoir entre 17 et 
25 ans (26 ans - 1 jour), être en cours 
de formation ou en insertion profes-
sionnelle, se situer dans la première 
tranche d’imposition ou être non-im-
posable, passer le permis de conduire 
pour la première fois et ne pas être déjà 
inscrit dans une formation au permis 
de conduire.

  Service jeunesse 
jeunesse@ville-ronchin.fr  
03 20 53 46 15  
Point information jeunesse 
pij@ville-ronchin.fr  
03 20 52 26 03   
ville-ronchin.fr  
(Je vis à Ronchin > Jeunesse > 
Dispositifs d’aide)

tions permettent aux parents concer- 
nés d’échanger et d’apprendre à 
maîtriser cet outil. "Le but est vraiment 
de leur donner des clés pour utiliser 
au mieux ces tablettes. Le forma-
teur mis à disposition balaye un 
maximum de sujets. On parle par 
exemple du contrôle parental, des 
dérives et dangers des réseaux 
sociaux, des outils de suivi mis en 
place par l’Éducation nationale pour 
consulter les devoirs ou encore les 
notes", explique Stéphanie Wiart, 
responsable du Programme de 
réussite éducative de la Ville.
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Engagée depuis déjà plusieurs années dans une 
démarche durable, la Ville de Ronchin s’est récemment 
déclarée en urgence climatique et souhaite intensifier 
la transition écologique nécessaire à la préservation 
de nos ressources naturelles. C’est dans cet esprit 
que la municipalité a souhaité suivre le mouvement 
lancé par la Ville de Roubaix en matière de "zéro 
déchet", et qui accompagne notre commune sur cette 
thématique. 

EN QUOI CONSISTE  
LE DÉFI FAMILLES ZÉRO DÉCHET ?

L’objectif est simple : apprendre à consommer autrement 
pour réduire sa quantité de déchets. De nombreuses 
astuces simples et pratiques existent pour y parvenir. 
Rejoindre ce défi, c’est aller chacun à son rythme, 
partager entre familles les bonnes pratiques, découvrir 
de nouveaux modes de consommation, faire de réelles 
économies, préserver sa santé et réduire son impact sur 
l’environnement. Pour vous aider dans cette démarche, 
de nombreux ateliers thématiques gratuits sont organi-
sés et une plateforme de suivi est mise à votre disposition 
pour enregistrer vos pesées de déchets si vous souhaitez 
voir l’avancée de vos progrès. Le défi finira fin novembre, 
lors de la Semaine de réduction des déchets.

QUI PEUT Y PARTICIPER ?
Ouvert à tous, ce défi s’adresse à toute personne ou famille 
qui souhaite réduire sa quantité de déchets. Si Ronchin s’est 
lancée dans cette aventure collective et met en place un 
accompagnement, la démarche est avant tout personnelle 
ou familiale. Pour cette première campagne d’inscription, 
une trentaine de familles pourra se lancer dans l’aventure. 

COMMENT S’INSCRIRE AU DÉFI ?
Pour vous pré-inscrire, rendez-vous sur familleszerodechet.fr/
inscription. Remplissez le formulaire et c’est parti ! L’animatrice 
confirmera votre inscription, vous apportera les précisions 
nécessaires et vous prêtera un appareil pour peser vos sacs 
de déchets. Vous aurez alors accès à la plateforme de suivi 
pour vous inscrire aux ateliers, aussi bien à Ronchin que dans 
la vingtaine d’autres communes partenaires. À Ronchin, les 
ateliers démarreront fin avril et seront dispensés au rythme 
d’un à deux ateliers par mois (hors période estivale). Les 
premiers ateliers seront sur les thèmes suivants : j'entretiens 
ma maison au naturel, zéro déchet dans ma salle de bains et 
préparer un apéritif sans déchet. Pour respecter les mesures 
sanitaires, les premiers ateliers auront lieu en visioconférence.

  developpementdurable@ville-ronchin.fr 
Besoin d’aide pour vous inscrire si vous n’avez pas 
accès aux outils numériques ? Vous pouvez contacter 
le service agenda 21 au 03 20 16 60 08

La Ville de Ronchin rejoint le réseau des villes partenaires du zéro déchet, initié par 
Roubaix depuis plusieurs années. L’objectif ? Emmener un maximum de Ronchinois.es 
dans cet élan pour alléger nos poubelles et changer nos modes de consommation !
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LA PRIME À L’ACHAT DE VÉLO RENOUVELÉE !
Lancée il y a maintenant trois ans, la prime à l’achat de 
vélo est reconduite. Financée par la Ville, cette prime 
vise à encourager la pratique du vélo dans vos trajets 
quotidiens. La Ville de Ronchin prend en charge une 
partie de vos frais d’achat, à raison d’un vélo par foyer. 
La prime s’applique pour l’achat d’un vélo adulte neuf ou 
d’occasion (vendu par un professionnel), avec éclairage 
adapté, et peut inclure l’achat d’un antivol. Cette aide 
municipale réservée aux Ronchinois.es est fixée à 25% 
du prix d’acquisition avec un plafond de 150 € pour les 
vélos sans assistance électrique et de 300 € pour les 
vélos avec assistance électrique ou type cargo. Pour 
déposer votre demande de subvention, rendez-vous sur 
Ronchin Facile (ronchinfacile.ville-ronchin.fr). Depuis sa 
mise en place en 2018, la prime à l’achat de vélo a profité 
à 341 Ronchinois.es !

  developpementdurable@ville-ronchin.fr - 03 20 16 60 08 
ville-ronchin.fr (Je vis à Ronchin > Mobilité) 

 UNE POMPE À AIR À DISPOSITION
Une pompe à vélo en libre service a été installée sur la 
place de Halle. Elle peut être utilisée par tout cycliste qui 
aurait besoin de regonfler ses chambres à air. Elle bénéfi-
cie des deux types de valves, adaptées aux VTT, VTC et 
vélos de route. Elle complète ainsi les dispositifs installés 
à Ronchin en faveur des modes actifs comme les sas 

à vélo, les cédez-le-passage cyclistes, les arceaux de 
stationnements ou encore les locaux à vélos et trotti-
nettes dans les écoles.

DES PARCOURS PIÉTONS À DÉCOUVRIR
En partenariat avec la Métropole européenne de Lille, la 
Ville de Ronchin a édité une carte des temps de parcours 
piétons. Pratique, cette carte, disponible aux accueils des 
structures municipales, permet de repérer facilement 
les itinéraires piétons et le temps estimé pour rejoindre 
différents points d’intérêts. En complément, trois balades 
ont été imaginées pour parcourir Ronchin et ses proches 
alentours. Vous pourrez ainsi effectuer les 10 000 pas 
recommandés par jour pour garder la santé tout en 
découvrant ou en redécouvrant votre ville. 

La Ville de Ronchin mène 
une politique volontariste 

pour encourager toutes 
les mobilités actives. Pour 

faciliter les différentes pra-
tiques, des aménagements 
sont régulièrement réalisés 

pour un meilleur partage 
de l’espace public. À pied, à 
vélo, en trottinette ou même 
en skate, gagnez du temps 

et gardez la forme en  
préservant la planète.
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La Ville de Ronchin s’est engagée à rénover et transformer durablement les pratiques en matière de participation 
citoyenne. L’équipe municipale souhaite impliquer, associer et écouter davantage les usagers pour imaginer et 
construire collectivement les projets qui façonneront le Ronchin de demain. En février dernier et pour marquer 
cette volonté forte, le conseil municipal a adopté la charte de la participation du public proposée par le ministère de 
la Transition écologique. Ce document pose les valeurs et principes définissant le socle d’un processus participatif 
vertueux sur lesquels s’appuiera la Ville.
L’ambition n’est pas de révolutionner les instances qui existent et qui répondent aux besoins des Ronchinois.es 
mais d’adapter, de développer et de créer des outils en adéquation avec les pratiques et usages attendus par la 
population. À travers la Fabrique de la citoyenneté, une grande consultation a été menée en décembre et janvier 
dernier pour interroger les usagers sur ces questions et ainsi recueillir leurs avis. Plus de 1 600 personnes se sont 
connectées, preuve de l’intérêt de la démarche. C’est sur la base et l’analyse de ces retours que l’équipe municipale 
a bâti les nouveaux fondements de sa stratégie participative.

Déjà bien présente à Ronchin, la démocratie participative prend un nouveau 
tournant. Repensées, les instances participatives de la Ville se développent et se 
multiplient. De nouveaux dispositifs sont également déployés pour redynamiser 

l’expression citoyenne et renforcer le pouvoir d’agir des habitants.

Le défi est grand mais il est indispensable pour redonner 
du sens à l’action publique. L’équipe municipale veut 
construire avec et pour les habitant.es une ville participative. 
De nombreux dispositifs existent mais il faut les redynamiser 
pour donner l’envie d’agir et de s’impliquer aux Ronchinoises 
et Ronchinois. La Ville, sous l’impulsion des élu.es, va 
multiplier les initiatives, comme proposer la mise en place 
de comités d’usagers sur des thématiques très variées, 
créer un conseil citoyen de l’urgence climatique, lancer un 
budget participatif et repenser les instances existantes 
comme les comités de quartiers. Nos concitoyens doivent 
être davantage impliqués dans les décisions qui régissent 
leur vie quotidienne, et mieux comprendre les rouages de 
la vie politique locale. L’objectif est de pouvoir agir en toute 
transparence en co-construisant le Ronchin de demain.

PATRICK 
GEENENS
Maire de 
Ronchin 

PAROLE D'ÉLU
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DE NOMBREUSES INSTANCES POUR S’EXPRIMER

De nombreuses instances existent 
déjà et permettent aux Ronchinois.es 
de s’exprimer et de faire entendre 
leurs idées et leur voix sur différents 
sujets : 

> Le conseil municipal d’enfants 
et de jeunes (CMEJ) est composé 
d’une trentaine de jeunes âgés de 
9 à 16 ans élus pour une durée de 
trois ans. Motivés et investis, les 
jeunes élus participent activement 
à la vie de leur commune en prônant 
le bien vivre ensemble. Animés par 
des valeurs de solidarité et l’envie de 
créer du lien entre les habitant.es, ils 
se rassemblent pour construire et 
développer de nouveaux projets. 

> Le conseil citoyen regroupe des 
usagers et des habitants du quartier 
de la Comtesse de Ségur, périmètre 
classé en Politique de la Ville. Les 
membres de cette instance ont 
pour mission de tisser du lien entre 
les riverains et les acteurs locaux, de 
créer des passerelles, d’échanger 
autour de problématiques commu- 
nes, d’animer la vie de quartier et 

d’améliorer le cadre de vie et le bien 
vivre ensemble.

> Les comités de quartiers sont des 
relais privilégiés entre les habitants et 
l’équipe municipale. Ils contribuent  
à créer du lien, mènent des actions 
citoyennes et favorisent les réflexions 
sur la vie de la commune. 

> La commission des menus des 
cantines scolaires permet aux repré- 
sentants des parents d’élèves, aux 
services de la ville et au prestataire 
en charge des repas de se rencon-
trer et d’échanger sur tous les sujets 
liés au temps de pause méridienne.  

> Le conseil des parents des struc- 
tures petite enfance de la ville permet 
aux représentants élus de participer 
activement à la vie des structures en 
pouvant proposer des idées et des 
projets pour améliorer les conditions 
d’accueils. 

> Le conseil de vie sociale de l’EHPAD 
Geneviève et Roger Bailleul est 
composé de résidents, des familles de 
résidents et de membres du conseil 

d’administration, de représentants 
du personnel et de la direction. Il est 
consulté et peut émettre des avis 
sur toutes questions intéressant le 
fonctionnement de l’établissement. 

> Le groupe mobilité, piloté par la 
Ville et composé d’habitant.es, se 
réunit pour mener des actions en 
faveur de la pratique du vélo et de 
la marche. 

La municipalité souhaite donner 
encore plus de place à ces instances 
en adaptant leur fonctionnement 
selon les attentes exprimées lors de 
la Fabrique de la citoyenneté et en 
créant de nouvelles commissions 
d’usagers qui pourraient intervenir 
sur d’autres sujets comme le sport, 
la culture ou encore la jeunesse. 
Comprendre les habitant.es en les 
replaçant au cœur des dispositifs, 
voilà le défi que s’est lancé l’équipe 
municipale. 

Pour consulter et recueillir 
l’avis des habitant.es sur 
les instances participatives.

LA FABRIQUE 
DE LA CITOYENNETÉ 

Je dépose ma candidature pour 
intégrer le jury citoyen et/ou je propose 
mon ou mes idées pour la Ville.

LANCEMENT DU BUDGET 
PARTICIPATIF 

Je vote pour mes trois 
projets préférés.

BUDGET PARTICIPATIF 
PHASE 2 

MISE EN ŒUVRE DES 
COMITÉS D’USAGERS 
CONSULTATIFS SUR 
DES THÈMES SPÉCIFIQUES 
POUR ASSURER UN SUIVI 
DE L’ACTION PUBLIQUE

MISE EN PLACE 
DU CONSEIL CITOYEN 
DE L’URGENCE CLIMATIQUE 

•INSTALLATION DES 
COMITÉS DE QUARTIERS 
ET DU CONSEIL 
CITOYEN DE L’URGENCE 
CLIMATIQUE

•ANNONCE DES PROJETS 
RETENUS DANS LE CADRE 
DU BUDGET PARTICIPATIF

•ADOPTION DE LA CHARTE 
DE LA PARTICIPATION 
DU PUBLIC

•CRÉATION DU BUDGET 
PARTICIPATIF

> AVRIL 2021 > JUIN 2021 > OCT. 2021> DÉC. 2020 
& JANV. 2021

> FÉVRIER 2021
•MISE EN PLACE 

DES NOUVEAUX
COMITÉS DE QUARTIER
Je dépose ma candidature pour 
rejoindre un comité de quartier 

•CRÉATION DU BUDGET 
PARTICIPATIF

> MAI 2021 > SEPT. 2021 > EN 2022

QUOI ET QUAND ?
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LE SPORT EN PLEIN AIR  
POUR DES ENFANTS EN PLEINE SANTÉ

Pratique en intérieur interdite, couvre-feu, piscine 
inaccessible : beaucoup de jeunes se sont retrouvés 
privés d’activités sportives à la suite des restrictions 
sanitaires. C’est donc tout naturellement que la Ville 
de Ronchin a proposé aux écoles ronchinoises de 
bénéficier d’aide pour l’éducation physique et sportive 
en plein air grâce au renfort des maîtres-nageurs, 
disposant d’une formation d’éducateurs sportifs. C’est 
le cas par exemple de l’école Jean Moulin où intervient 
Cécile Amistadi. "Je suis à plein temps à l’école. Mon 
travail est d’accompagner les enseignants dans la 
mise en place des activités sportives, note Cécile. On 
vient en appui de l’équipe pédagogique, en réfléchis-
sant ensemble aux activités les plus adaptées pour 
l’extérieur. On essaie de proposer des ateliers ludiques 
et qui ont un réel intérêt pour le développement de 
l’enfant." Jeudi, pour la classe de CM2 de Mme Colas, 
c’est la thèque qui était au programme, un sport dérivé 
du base-ball. "Nous souhaitions proposer aux enfants 

une activité collaborative nécessitant l’implication 
de chacun. Avec Cécile, la thèque nous a paru une 
activité complète qui permet également de dévelop-
per différentes qualités comme la stratégie, le lancer 
ou encore la course", explique l’enseignante. Pour  
M. Jessenne, directeur de l’école, l’intérêt de la présence 
d’un animateur sportif est réel. "Ça facilite les choses, 
soutient-il. Les enseignants sont compétents pour les 
séances de sport mais pouvoir être deux à préparer ces 
séances, d’autant plus avec une personne dont c’est 
la spécialité, c’est un vrai plus." Et les élèves confir-
ment ! "Je faisais du foot en club, explique Emmanuel, 
mais avec la Covid on a dû arrêter un long moment les 
entraînements. Alors faire du sport à l’école, ça fait du 
bien." Les éducateurs sportifs du service des sports 
et du Point infos seniors ont également intégré les 
équipes d'animation sur les temps périscolaires. "Cette 
continuité éducative renforce les apprentissages sur la 
citoyenneté avec le respect de l’autre et des règles, la 
solidarité ainsi que le développement de la santé et du 
bien-être de nos jeunes", conclut Yannick Olejniczak, 
directeur du service des sports.

Les recommandations sanitaires imposées dans le cadre de la lutte contre la Covid-19 
ont conduit à la fermeture ou à la restriction de l’accueil du public dans certaines 
structures municipales. Les agents de la Ville affectés à la piscine, à la ludothèque  

et à la bibliothèque se déplacent dans les écoles et les accueils de loisirs pour  
poursuivre leur mission de service public et leur engagement auprès des enfants.
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GARDER LE CONTACT AVEC LES LIVRES
En complément des séances de sport, les enfants des 
écoles ronchinoises bénéficient également de l’inter-
vention des équipes de la bibliothèque municipale. Ne 
pouvant plus accueillir les groupes au sein de la structure 
en raison du contexte sanitaire, ce sont les bibliothé-
caires qui vont désormais à la rencontre des enfants. 
"Ce sont de belles initiatives, poursuit M. Jessenne. 
Même si c’est mieux de se rendre à la bibliothèque et 
d’être baigné dans l’univers du livre, les enfants gardent 
ce contact essentiel avec les livres, sous forme d’activi-
tés récréatives." Isabelle, bibliothécaire, est venue avec 
plusieurs livres adaptés au niveau de la classe. Ces livres 
contiennent des dessins mais pas de récit, afin de faire 
travailler l’imagination des enfants. "Le but est que les 
enfants abordent le travail de l’illustration, qu’ils puissent 
développer les aptitudes qu’ils développaient en venant 
en bibliothèque", explique Isabelle. Si les bibliothécaires 
se déplaçaient déjà dans les écoles, leur emploi du temps 
est désormais construit autour de ces rendez-vous. 
"L’objectif est de continuer de travailler avec l’Éducation 
nationale sur les différentes notions à aborder avec les 
élèves, commente Laurence Goullieux, responsable du 
service culture de la Ville de Ronchin. Pour les plus petits, 
on aborde la sensibilisation autour du livre : ce qu’est un 
livre, comment se construit une histoire, le vocabulaire ; 
pour les plus grands, on peut amener des thématiques 
plus poussées, comme le conte détourné, le livre sans 
texte, la fabrication d’un livre…".

DES CENTRES DE LOISIRS  
ENCORE PLUS LUDIQUES

Sur le même principe, ne pouvant plus accueillir les 
enfants des accueils du mercredi, le personnel de la 
ludothèque se déplace sur site. "Le but est de conserver 
le lien avec les enfants, en diffusant la culture du jeu 

auprès d’eux", avance Laurence. "On note d’ailleurs 
beaucoup de venues de familles en ludothèque suite 
aux activités dispensées par nos ludothécaires en 
accueil de loisirs." Mercredi, Jonathan Bourdon, 
responsable de la ludothèque, propose aux enfants 
de l’accueil de loisirs de l’école Pierre Brossolette 
une activité de tour coopérative. Les enfants doivent 
allier coordination, stratégie et précision pour réaliser 
collectivement la plus grande tour possible à l’aide 
de cordes tendues. Un autre atelier, basé sur l’équi-
libre et la vitesse, se tient non loin de là. Jonathan 
nous explique : "En tant que professionnels du jeu, 
nous essayons d’apporter aux enfants une variété 
de jeux adaptés au contexte et qui leur permettent 
de développer de multiples qualités. Nous alternons 
les jeux en petits groupes avec les jeux en groupes 
élargis, en intérieur ou en extérieur selon la météo. Les 
enfants sont très intéressés et, pour les animateurs, 
cela permet d’avoir de la variété dans les activités."
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L’équipe municipale a proposé pour l’année en cours un budget réfléchi et responsable. L’optimisation et la planifi-
cation des dépenses, la réorganisation et la mutualisation des services ainsi que la recherche de subventions 
permettent à la Ville de maintenir et d’étendre l’offre et la qualité des services publics existants sur la commune. 
La situation sanitaire actuelle pèse sur le budget de fonctionnement de la Ville qui doit engager de nombreuses 
dépenses (achat de masques, de solutions hydroalcooliques, réorganisation des structures pour éviter le brassage 
des enfants…). Malgré ce contexte, la municipalité a une nouvelle fois décidé de ne pas augmenter la part 
communale des taxes foncière et d’habitation. Pour soutenir encore davantage les Ronchinois.es, les élu.es ont 
également voté pour la gratuité de la bibliothèque et la non augmentation en 2021 des tarifs pour la totalité des 
services municipaux.
Le budget d’investissement s’élève à plus de 4,7 millions d’euros. Conformément aux engagements pris, l’équipe 
municipale a évalué et classifié chaque investissement dans le cadre de la mise en place du budget climatique. 
En 2021, 66% de ces dépenses auront un impact favorable sur le climat. La construction de ce nouveau budget 
marque clairement la volonté politique de l’équipe en place d’agir en faveur de la transition écologique.

FONCTIONNEMENT
18 194 670 €

Les dépenses de fonctionnement sont liées au 
fonctionnement quotidien de la collectivité (les frais 
de personnel et d’entretien, les fournitures, les intérêts 
de la dette, les subventions aux associations…).

INVESTISSEMENT
4 756 394 €

Les dépenses d’investissements permettent d’enrichir ou 
de protéger durablement le patrimoine de la collectivité 
(acquisitions mobilières, travaux neufs ou réparations 
importantes, remboursement du capital de la dette…).

 
  

 

5 692 500 €
Dotations et subventions 
provenant principalement 
de l’État et des différents 
partenaires

720 000 € 
Amortissements

10 642 100 €
Impôts directs locaux  
et taxes

3 296 394 €
Emprunt d’équilibre

RECETTES 
FONCTIONNEMENT

RECETTES 
INVESTISSEMENT

31% 15%

7% 9%3% 5%

2%

59% 69%

1 294 500 € 
Produit des services 
(cantines, garderies…)

440 000 €
Virement du fonctionnement 
(autofinancement)

565 570 €
Divers

251 000 €
Récupération d’une partie  

de la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) et autres fonds 

49 000 €
Subventions  

et divers
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EN 2021, LES PRINCIPAUX  
INVESTISSEMENTS CONCERNERONT :

•  les écoles  : la réfection de sols de plusieurs 
classes à l’étage de l'école Jean Moulin, la 
rénovation des peintures d’une aile de l’école 
Guy Mollet, la pose de nouveaux sols souples 
à l'école Madame René Coty et aussi de 
nombreux travaux de rénovation énergétique 
comme le remplacement des menuiseries 
et des éclairages de l’école Suzanne Lacore, 
la pose de films solaires et de rideaux dans 
plusieurs établissements, la correction de 
l’humidité et des ponts thermiques dans 
plusieurs restaurants scolaires.

•   le sport  : l’étanchéité et l’isolation de la 
toiture de la halle de tennis avec la pose de 
panneaux photovoltaïques, la rénovation du 
réseau d’eau à la piscine, la création d’un 
local de rangement à la salle Somerlynck et 
le remplacement des anciens luminaires par 
des éclairages LED.

•   l'accessibilité  : la mise aux normes de l’école 
et du restaurant scolaire Marceline Desbordes 
Valmore et de la salle Ladoumègue. 

•   cadre de vie et Agenda 21  : la modernisation de 
l’éclairage public, la poursuite de l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage pour le projet centre-ville, 
la démolition de l’ancien bowling, l’aménage-
ment de l’espace Fernand Hette, l’acquisition de 
caméras mobiles pour lutter contre les dépôts 
sauvages, l’achat de mobiliers urbains, l’instal-
lation d’arceaux à vélos, l’étude sur le projet de 
végétalisation de l’école Guy Mollet, la poursuite 
du plan forêt et des plantations participatives.

DÉPENSES 
D’INVESTISSEMENTS

1 986 020 €
Sport

51 900 €
Logement

  696 300 €
Services urbains  

         et environnement

21 465 € 
Famille, santé et  
intervention sociale

          440 000 € 
Remboursement du 
capital de la dette 

734 990 € 
Enseignement

602 164 €
Services  
généraux

76 830 €
Culture

45 557 €
Jeunesse

ÉCOLE

COMPLEXE
SPORTIF ÉCOLE DE

MUSIQUE

MAIRIE

BIBLIOTHÈQUE

CCAS

POLICE

4,39 €  
Intervention  

sociale

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT POUR 100 € DÉPENSÉS

23,54 €  
Administration  

générale  
et services  
techniques

18,74 €  
Écoles  

et cantines10,48 €  
Sport

12,12 € 
Jeunesse

7,34 € 
 Cadre de vie,  

services urbains  
et environnement

5,58 €  
Culture 6,22 € 

Famille

3,23 € 
Sécurité et 
salubrité

2,42 €  
Auto-financement

0,39 €  
Remboursement 
des intérêts de la 

dette 

5,55 €  
Divers

101 168 €
Divers  

(opérations  
d’ordre…)
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J'AIME RONCHIN
Lors du conseil municipal du 10 décembre 2020, nous 
avons présenté et adopté le budget 2021. Mais derrière 
ces chiffres, quelles actions vont être mises en place ?
Et bien tout d’abord, après avoir déclaré notre ville en 
urgence climatique, il ne s’agissait pas pour la majorité 
municipale de faire un effet d’annonce. Dès cette 
année, nous mettons en place un budget climatique. 
Nous investirons dans de nouvelles actions dans ce 
sens comme par exemple : la rénovation énergétique 
du patrimoine de la Ville, le lancement du zéro déchet 
à Ronchin, ou la création d’une brigade verte grâce au 
recrutement d’ASVP environnementaux.

Ce budget maintient également notre volonté de service 
public de qualité en continuant à financer un poste 
d’ATSEM par classe en maternelle, support devenu 
indispensable et reconnu par tous, ou bien encore 
en renforçant le Dispositif de réussite éducative afin 
d’accompagner 90 enfants dans leur scolarité et vie 
quotidienne.

Nous consolidons notre équipe de policiers municipaux 
dès cette année comme nous l’avions promis durant 
la campagne.

En ce qui concerne les solidarités, en cette crise sanitaire, 
nous n’augmentons pas les tarifs municipaux ainsi que 
les impôts locaux. De plus, nous travaillons pour lutter 
contre l’isolement des personnes fragilisées avec le 
CCAS. L’accompagnement vers l’emploi pour tous est 
proposé, avec le soutien de la Mission locale, la Maison 
de l’Emploi et l’Office intercommunal. Nous restons 
solidaires des associations culturelles et sportives : le 
soutien au monde associatif reste conséquent pour 2021 
et de nombreux investissements sont prévus comme la 
rénovation énergétique de la toiture de notre halle de 
tennis, ou bien encore des travaux sur le traitement de 
l’eau et de l’air de la piscine municipale.

L’implication des citoyen.nes dans la vie de la cité est une 
ambition majeure de notre groupe. C’est pourquoi nous 
lançons le budget participatif pour que chaque 
Ronchinois puisse défendre son projet pour améliorer le 
Ronchin de demain.

Ce budget 2021 de l’équipe J’aime Ronchin avec Patrick 
Geenens constitue les bases solides d’une ville en transi-
tion sociale, écologique et citoyenne comme nous nous 
y étions engagés.  
Groupe Majoritaire J'aime Ronchin

RONCHIN, L'ÉCOLOGIE EN COMMUN
Un budget qui n’est pas à la hauteur des enjeux des 
urgences climatiques, démocratiques et sociales de nos 
concitoyens.

Après un mandat qui a permis d’engager une dynamique 
et de développer des expérimentations de transitions, 
l’actualité nécessite de franchir rapidement une étape 
supplémentaire.

Il faut des actes plus forts pour réussir à relever ces défis.

C’est à présent qu’il faut agir et saisir les opportunités 
financières des plans de relance français et européens. 
La commune doit être réactive et proposer des projets 
ambitieux.

Nous sommes toujours dans l’attente de toutes ces 
initiatives concrètes.

La majorité ayant réduit notre droit d’expression au 
strict minimum dans cette tribune, nous estimons ne 
pas pouvoir nous exprimer correctement sur ce sujet au 
combien important. Nous vous invitons, pour retrouver 
nos interventions plus complètes, à aller consulter  
Ronchin, l'écologie en commun
ecoloronchin.wordpress.com
facebook.com/Ronchinecologiecommun

LES RONCHINOIS.ES AUX COMMANDES
Au vu de l’urgence climatique et de la crise sanitaire et 
sociale, nous défendions un budget ambitieux et solidaire 
avec des investissements d’avenir. Or la majorité a voté 
son budget qui, certes évalue les impacts des décisions 
politiques sur le climat, mais ne consacre pas l’argent 
nécessaire à la transformation de notre commune.
De même, pas d’effort supplémentaire pour nos 
concitoyen.nes les plus touché.es par la crise.

Ce budget est exactement le même que celui des années 
précédentes.

Nous prônons donc désormais une réorientation 
budgétaire ciblée vers l’éradication de la pauvreté, la lutte 
concrète contre le réchauffement climatique et la protec-
tion de la biodiversité.
Retrouvez nos propositions sur Facebook @lrac59790

Collectif citoyen soutenu par la France Insoumise
lrac59790@laposte.net

THÈME PROPOSÉ : LE BUDGET PRIMITIF 
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Bienvenue à…
ABDILLAHI SAÏD Maliya
AOUAD Ellie
AUDET Suzanne
BALADI Manel
BENSON Lewis
BOUCHEMA Adnane
BOURLET de la VALLÉE Jules
BOYARD Rachel
BRICHE Daphné
CANESTRO MANET Cléa
CANESTRO MANET Noah
CAPPON Kayden
CHAREF Adame
DABOVAL DESCAMPS Lilas
DEMONCHEAUX Romane
DEMORTIER Léonie
DHAEYÉ OURAHMOUN Noé
DIENG Lena
DIRA Hajar
DUBOIS Gabriel
DUBUS Noam
DUMONT Eliott
EL BARKANI Sanah
EL BOUAZZATI Manel
EL KASIMI Wael
ERROUKRMA Illian
FLOUREST Raphaël
GAHIDE Romy
GHARRICH Mohamed
GRAFFIN GOMEZ Cataleya
GREBERT Samuel
KANNICH Anas
KHALYL Mohsin
LABBACI Léonard
LAHOUSSE Saër
LAMINE Souhene
MEGUELLATNI Meriem

OVART Anna
PENNEQUIN Ezra
PLANCHEZ SI YOUCEF Zélie
POUILLE Alice
SAINT-PAUL Célia
SAKOUTI Maria
SANGARE Mariame
SANGARE Teningbe
SZILAGYI Emilio
TABTI Manel
TALHA Adam
TREDEZ Eva
VAN DE VELDE MALIÈRE Corentin
WITTMANN ENDJAH Billie
ZGHRATA Assiya
ZOUAGHI Sarah

Tous nos vœux de bonheur à…
BOEUF Geoffrey et COLLE Sabine
MWAMBA KABEYA Pascal et MBIYE 
Ruth

Nos félicitations à…
BROECKAERT Clément et BOUTON 
Marion
FAYE Marianne et MICHEL Théo
GOURDIN Joël et BARREZ Christelle
POTIER Léa et EVRARD Clémence
TOMKOWIAK Florian et ROSE 
Mélanie

Nos sincères condoléances  
aux familles et amis de…

ABIDAT Atmane
BARKA Rabéa
BIENAIMÉ Michel
BOUCHERY née BONNAILLIE Nicole
BOURGUIGNON née DETHOOR 
Marie-Christine
CAMUS Roger
CHOVEAU Jean-Claude
CRAEYE Francine
DANEL Pascal
DELCOURT née HUART Colette
DELESALLE née BRUNNIN 
Madeleine
DESMYTER Christian
FLINOIS Philippe
GAMAIN née LEFEBVRE Renée
GAZET née CASIER Thérèse
GAZET Paul
GVARAMADZE Davit
HAYAMMES née MASSON  
Jacqueline
HUART Evelyne
KONGO MBANGU née LECOMTE 
Angélique
KOWALSKI Carole
LABBÉE née VESELIC Ana
LEROY née DEBAILLEUX Irène
LHERMITE Marie-Astrid
MARCHAND LOMPRET  
née DESREUMAUX Brigitte
MEURIS Emile
PITAU Jean
RAHIBI Mohammed
VANDEPUTTE Lucien
VERLOINGNE Gérard
VILLIEN MEREL VEVOZ  
née BOURIEZ Alberte

Du 7 janvier au 24 mars 2021



Le 23E PRINTEMPS DES 
POÈTES, célébrant le désir, a été 
fêté à Ronchin du 16 au 27 mars. 
La Brigade d’intervention 
poétique est allée à la rencontre 
des Ronchinois. Que ce soit  
au coin d’une rue, à une sortie 
d’école ou à un cycliste de 
passage, la Brigade a déclamé 
de nombreux poèmes, distribuant 
des contraventions poétiques 
pour diffuser la poésie dans 
toute la ville.

La MAISON D’ÉCHANGES ET DE RELATIONS 
CITOYENNES INTERGÉNÉRATIONNELLES ET 
SOLIDAIRES située place du Général-de-
Gaulle est un lieu incontournable d’échange  
et de partage pour les habitants. Cet espace 
fraîchement rénové propose de nombreux 
ateliers et animations, sous réserve des 
restrictions sanitaires.

Obligation réglementaire dans une commune, les anciens 
panneaux d’EXPRESSION LIBRE ont été remplacés. Plus 
résistants et esthétiques, ces panneaux peuvent être 
utilisés pour l’affichage associatif, politique ou citoyen.  
Ils permettent d’éviter l’affichage sauvage, qui est interdit.

Après trois mois de travaux, LA RUE GAMBETTA A ÉTÉ 
ROUVERTE ENTIÈREMENT à la circulation. Ces travaux ont 
été réalisés grâce à la Métropole européenne de Lille à 
travers le plan de relance gouvernementale. Ils ont permis 
la réfection de la chaussée, des bordures et des trottoirs, 
de la mise en place de stationnement PMR (personne  
à mobilité réduite) et le traçage d’une voie cyclable. 

Le 8 mars dernier, à l’occasion de la JOURNÉE 
INTERNATIONALE DES DROITS DES FEMMES, 
celles-ci ont été mises à l’honneur à la bibliothèque 
municipale. C’est le thème du non-déterminisme 
des genres qui a été choisi, par l’intermédiaire 
des dessins de l’illustratrice Élise Gravel. Des 
situations montrant que garçons ou filles peuvent 
réaliser ce qu’ils veulent, peu importe leur sexe.


